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l. Lorsqu' o n étudie l'histoire du dro i t chez l es différents 

peuples, on considère d'habitude l'appartenance au sexe fémi

nin parmi les causes physiques limitant la capàcité juridique. 

C'est parce que, dans le différents systèmes juridiques, on a 

généralement attribué à la femme un degré de capacité inférieur 

à celui de l'homme. 

Comme on le sait, pendant des siècles on ne pourra parler 

d'un état national italien; de ce fait les institutions seront dif

férentes et variables suivant les temps et les liuex. Il sera clone 

particuparièment difficile d'exquisser un tableau de la condition 

de la femme dans l'histoire du droit italien. 

Ces istitutions relevaient de l'influence concurrente et al

ternative de droits différents, de différents degrés de développe

ment, du particularisme législatif, etc .. 

Malgré cela nous essaierons de saisir les aspects particuliers 

du problème qui est l'objet de notre exposé, d'après la pré

sence et parfois meme d'après la confluence de trois éléments 

ou facteurs fondamentaux de l'histoire juridique italienne; à 

savoir: le romain, le canonique et le germanique. 

Lorsqu'en 554 la Pragmatica sanctio étendait à l'Italie la 

codification Justinienne la condition de la femme italique, qui 

avait vécu selon le droit Théodosien, avait déjà évolué remar

quablement vers l'égalisation des sexes. Ce qui avait largement 

contribué à cela, c' était le· christianisme. Ayant annoncé le 
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principe de l'égalité entre homme et femme dans tous les rap

ports de famille, il avait lié tous les membres de celle-ci à des 

devoirs mutuels, reconnaissant au mariage les caractères d'une 

institution divine et indissoluble et attribuant au père et à la 

mère des droits réciproques, des devoirs communs et la mème 

autorité sur les enfants. On accordait donc à la femme une con

dition et una dignité nouvelles. 

Toutefois on considéra bientot l'égalité chrétienne entre 

les deux sexes plutot dans le domaine spirituel et moral que dans 

le domaine pratique. Ce furent les propositions de l'ascétisme 

chrétien, considérant le mariage comme une sorte de mal né

cessaire, blamant l es secondes noces et exaltant le célibat; ce 

furent l es opinions de certains pères de l 'Eglise, très sévères à 

propos de l' éducation de la femme, qui ternirent l' éclat de l' éga

lité qu'on venait de proclamer. Saint Paul d'ailleurs avait déjà 

averti qu'il fallait considérer la femme semblable à l'homme, 

dans l'idée abstraite de personne et de capacité, mais qu'elle 

devait rester soumise à l'homme et qu' elle ne devait pas prendre 

part à la vie extérieure, surtout publique, devant accomplir sa 

fonction naturelle dans la cercle de sa famille. Tout cela favo

:risait en réalité le retour sinon vraiment à l'ancienne manus, du 

moins à una nouvelle forme de soumission de la femme; sou

mission qui, consacrant le principe de la supériorité de l'homme, 

confirmait l' axiome romain: << in multis articulis iuris nostri de

terior est conditio foeminarwn quam nwsculorum )) C). 
Si Pon ajoute en outre aux bases éthiques se rapportant à 

la position naturelle de la femme qu' o n vient de considérer, l es 

préjugés toujours bien vivants sur sa faiblesse physiologique et 

psychologique - tels les classique imbecillitas sexus, infirmi

tas consilii, animi levitas ( 2) - on peut comprendre aisément 

comment la femme continuait à jouir d'une capacité juridique 

( 1 ) D. l, 5, 9. 
(2) v. C. 9, 8, 5, 3; GAIUS, I, 144 et 190; Ci cero, Pro Murena, XIII. 
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limitée, malgré 1' égalité proclamée en principe et l es auda

cieuses réformes de Justinien. 

L'invasion lombarde, introduisant une idée nouvelle de fa

mille, introduisit aussi cles conditions nouvelles et plus restrictives 

pour la femme. n est universellement connu que les sociétés fon

dées sur une organisation de type militaire réservent à la femme 

des conditions absolument inférieures à celles de l'homme. 

Comme elle n' était pas a p te à porter l es armes - ce qui 

était la condition fondamentale pour étre sujet de droit - la 

femme lombarde était soumise à la tutelle perpétuelle de son 

père, de ses parents, de son mari, ou, en défaut, du Roi qui 

était le tuteur supreme. Cela tenait à la nature méme de la so" 

ciété, selon laquelle l' autorité sur la femme prenait le caractère 

d'un droit de famille d'aspect patrimonial, correspondant d'ail

leurs à un intérét public. 

Tant que dura le système de la personnalité de la loi et, par 

conséquent, la concomitance des professlons de loi romaine ou 

germanique, la femme lombarde vécut à còté de la femme ro~ 

maine dans une condition remarquablement inférieure. Le ren

contre des deux civilisations, tout en favorisant l'élévation de la 

femme lombarde, provoquait en mème temps la décadence de la 

femme romaine et, par conséquent, elle causait un certain recul 

des conditions réciproques relativement aux positions justinien

nes. La féodalité ne put améliorer cet état de choses, et sous cer

tains aspects, pas méme Ia législation communale où, pour des 

raisons surtout économiques on fixa des principes selon lesquels 

on préféra garder la femme dans cet état limité de capacité et de 

liberté, qui est resté le méme presque jusqu'à l'époque contem

porame. 

Au fur et à mesure que les éléments romain, ecclesiastique 

et germanique se rapprochaient, se superposaient et fusionnaient, 

ces éléments laissaient derrière eux un dépòt de préjugés de 

caractères différents qui ne favorisèrent certainement pas l'amé

lioration des conditions de la femme, et dont ne furent pas 

Hl. 8hlfri UJ·binati, 1957-Hl58. 
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exempts les juristes et les législateurs. Cela peut paraitre assez 

étonnant dans un pays où, par exemple, l 'histoire de la poésie 

lyrique coincide, en grande parti e, avec l'histoire de l' amour 

envers la femme, avec l'histoire de l' exaltation de la femme. 

Mais, évidemment, les hommes de loi préferaient ajouter foi aux 

traits peu respectueux des conteurs, plutot qu'aux adorations et 

aux rèves des poètes. Les juristes, en effet, ne furent jamais très 

tend:res envers les femmes. Odofredus (... 1226-1265) disait 

qu'elles étaient pleines de fatuité, immodestes et malicieuses C) 
et les canonistes en méprisaient la déposition, parce qu'ils la 

considéraient changeante et variable: << narn varium et mutabile 
testimonium semper foemina producit )). Panni les juristes ve:rsés 

dans le droit civil, qui répétaient les thèmes romains de l'imbe

cillitas sexus, Paulus Castrensis ( ... 1394-1421 ... ) pensait que 

les femmes, genus avarissimum, étaient dépourvues de fermeté 

d'opinions, Franciscus Sfortia (1401-1466), due de Milan, justi

fiait la curatelle à perpetuité à laquelle les femmes, par son 

arrèt, étaient soumises, en disant qu' elles ne comprenaient pas ce 

qu' elles faisaient et que, par conséquent, elles pouvaient très 

facilement étre trompées et frustrées: « cwn non intelligant quid 

faciant, propter quod multae deceptae et fraudatae fuerunt )) . 
Le criminaliste Prosperus Farinacius (1544-1618) disait que leurs 

dépositions judiciaires valaient la moiti~, ou mème un tiers, des 

dépositions masculines p arce qu' elles étaient douées de moins de 

raisonnement: «in foemina minus est rationis )) ( 4). 

Et les propos calomnieux ne s'arrètaient pas là. Pour ne 

pas parler de la « Sylva nuptialis )) de J ohannes N evizanus (c. 

1490-1540), débordante d'injures, nous arrèterons la série des 

( 3 ) v. N. TAMASSIA, Odofredo, dans Atti e memorie della R. Deputazione 
di storia patria per le provincie di Romagna, série III, vol. XIII (1894), p. 216. 

( 4 ) v. aussi, par exemple, d'après M. RoBERTI (Il Collegio padovano dei 
dottori giuristi. l suoi consulti del secolo XVI - Le sue tendenze, dans la Rivista 
italiana per le scienze giuridiche, vol. XXXV, 1903, pp. 56-57) une consultation 
donnée, au XVI• siècle, par le Collège des Juristes de Padoue, où l'on lit que 
(( foemine in criminalihus non sunt integrae personae sicut mares et minoris fidei >>. 
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citations qu' on pourrait multiplier, en rappelant une définition 

de la femme, donnée par le Collège cles J uges de P adone: « Quid 

est mulier? Hominis confusio, insocialibis bestia, continua soli

citudo, indeficiens pugna, cotidianum damnum, domus tempesta

tis, solicitudinis ùnpedimentum, viri incontinentis naufragium, 

adulterii vas, perpetuum praelium, animal pessimum, aspis insa

nabilis, humanum mancipium )) ("). 

Nous admettons parfaitement qu'il s'agissait pour la plupart 
d'exagérations, dépourvues en elles-memes de toute valeur, et 

que certaines boutades n'avaient pas de snite, mais il est pourtant 

certain qu' elles constituent pour nous une marque évidente du 

peu de considération, sinon vraiment du mépris, dont on en

tourait les capacités féminines. Il s'ensuivait qu'on jugeait op

portun de garder la femme dans cles conditions de capacité juri

dique limitée. 

2. Le problème de la femme dans le droit public et dans 

l' activité politique est dominé, au cours d es siècles qui nous inté

ressent, par le principe justinien: <c Foeminae ab omnibus o!Jiciis 

civilibus ve l publicis renwtae sunt; et ideo ne c iudices esse pos

sunt, nec magistratum gerere, nec postulare, nec pro alio inter

venire, nec procuratores existere )) C). Ce n'est qu'à la suite de 

l' évolution d es principes qui réglaient la succession féodale, que 

la femme fu t parfois introduite dans l' exercice de la jurisdiction 

et, par conséquent, de droits publics. La valeur de la succession 

féodale avec caractère patrimonial ayant été, en effet, reconnue, 

la femme qui avait succédé dans le fief à son père ou à son 

mari, en exerçait les attributions normales, prenant part aux 

assemblées baronniales, gouvernant au nom d'un droit de suze

raineté avec le pouvoir d'imposer cles tributs, de frapper mon

naie, de rendre justice et d'exercer tout autre droit régalien. 

( 5 ) v. E. BESTA, Le persone nella storia del diritto italiano, Padova, 1931, 
p. 133-134. 

( 6 ) D. 50, 17, 2. 
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On ne manque pas d'exemple. Nous nous bor:tions à rappeler 

parmi les plus connus, ceux de Béatrix (c. 1015-1076), mar
quise de Toscane, de sa fille Mathilde de Canossa ( 1046-1115), 
de Bianche de Savoie ( 1336-1387) et de Catherine Sfòrza (c. 

1463-1509). 
Quant à l' exercice du droit de vote, nous pouvons rappeler 

le cas, unique à notre connaissance, du petit v:lllage piémontais 
de Cravenna, établissant en 1304 que, dans un certain cas, il 
fallait décider selon la majorité de tous les habitants, y compris 

les femmes ( 7). 

3. a) Majorité. - Nous avons déjà fait allusion à une dif
férence de condition, au temps de la personnalité de la loi, entre 
la femme vivant selon la loi lombarde et la femme vivant selon 

la loi romaine. La femme germanique~ en effet, étant soumisè 
pour toute sa vie au mundium, ne pouvait accomplir aucun acte 
juridique, si elle n'était pas assistée par son mundualdus. Elle 
était donc incapable, comme un mineur, d' aliéner, d' administrer, 
de comparaitre en justl.ce. D' autre p art dans l es territoires qu' o n 
dis~it exempts du germanisme, tels ceux: de Rome, de V enise et 
de Ravenne, et meme en plein territoire lombard, les femmes qui 
vivaient sous la loi romaine, étaient en principe absolument ca
pables d'accomplir tout acte de la vie juridique, en atteignant 

leur majorité. 
Tandis que la rencontre des deux systèmes opposés, que l'in

fluence de l'Eglise favorisait, adoucissait d'une part la rigueur 

originaire du mundium, d'autre part elle provoquait son évo

lution vers une forme de simple institution protectrice de la 

femme. Quoiqu'elle gardat dans certaine régions le nom de mun

dium, cette institution, qui fut accueillie méme chez les popu

lations italiques, se manifesta en effet comme une sorte de tutelle 

(7) v. A. PERTILE, Storia del diritto italiano dalla caduta dell'impero romano 
alla codificazione•, IIT (Storia .del diritto privato), Torino 1894, p. 43, n. 15. 
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et d'assistance à la femme pour l'accomplissement de certains 

actes. 

En opposition aux principes justlmens remis en honneur 
par la renaissance des études juridiques, les statuts municipaux 
accueillirent généralement et perpétuèrent la nouvelle institu

tion. En hornant la capacité et la liherté de la femme mariée 
ou célihataire, elle s'accordai t parfaitement avec l es principes 

informateurs de la politique économique communale, qui voulait 
ahsolument éviter tonte émigration de capitaux. En effet, la lihre 
disponihilité d'elle-mème et de ses hiens de la part de la femme, 

pouvait porter à un déplacement de richesses vers d'autres lieux 
par sui te de mariages avec des étrangers. En outre ·I' agnation, 
pour laquelle la femme représentait une menace pour l'intégrité 
du patrimoine de la famille, favorisait l'institution et le main
tien de la tutelle sur la femme. Ce patrimoine aurait été appau
vri si les droits de succession des femmes avaient été pareils à 
ceux des hommes, et si elles avaient pu disposer pleinement 
d'une part des hiens paternels. Par consequent on dota insuffi
samment la femme, on réduisit ses raisons héréditaires, et par
fois mème on la déshérita. On la destina souvent à le vie reli

gieuse, et malgré les lois et les princìpes canoniques, on décida 
à volonté de sa destinée matrimoniale. On a donc très justement 
remarqué que cette conception très étroite de parenté rendit 

pire, surtout après le xvr siècle, la condition de la femme qui 
fut limitée également dans la possihilité de disposer des quelques 
hiens qu'on lui avait laissés. L'autorisation du mari ne fut pas 
toujours et partout suffisante, parce qu'en effet, les actes de la 
femme, mème mariée, et surtout ceux d'aliénation, devaient ètre 
approuvés par les agnats ayant la direction du groupe familial. 
So n droit d' exercer la tuteli e de ses enfants, quoique générale

ment reconnu, eftt souvent des limitations. 
De la mème façon on limita son droit de recevoir par tes

tament, tandis qu'on l'ohligea souvent à faire son testament 

selon la volonté de ceux qui la protégeaient. 
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Cette situation qui s 'imposait pratiquement parfois méme 

au dessus des dispositions de la loi, dura, en plusieurs regions 

d'Italie, environ jusqu'à la Révolution. 

b) Mariage, divorce, répudation. - Quoique l'Eglise, au

torité en matière matrimoniale, considéràt le consentement des 

deux époux com me l' élément subj ectif essentiel du mariage, et 

qu' elle eu t en ce sens in:fluencé la législation, à partir de la der" 

nière période lombarde, les statuts de plusieurs communes impo

sèrent parfois l'obligation du consentement au mariage du mun· 

dualdus, ou tuteur. C'étaient, comme nous l'avons dit, des rai

sons économiques qui l'emportaient, jusqu'à prohiber aux fem

mes riches de se marier avec des étrangers, sous peine d'étre 

dépouillées d'une partie de leur fortune. On comprend donc les 

raisons de cette imposition. Nous savons d'ailleurs que, par 

habitude, la femme n'osa presque jamais se passer du consente

ment de ses parents lors de son mariage. 

Ayant été fermement combattu par l'Eglise, en général 

le divorce n'a jamais été admis en Italie. En revanche, l'institu

tion de la séparation de corps a trouvé chez nous une large ap~ 

plication. Il est toutefois possible de trouver des documents · ap

partenant à des époques et à des lieux différents, qui parlent 

de divorce par consentement mutuel, avec ou sans la faculté de 

contracter un nouveau mariage. Comme la condition de la femme 

lombarde allai t s' améliorant, on lui p ermi t par exemple de quit

ter son màri, lorsque celui-ci avait accompli contre elle des actes 

qui lésaient so n honneur. Ainsi, pendant la période carolin

gienne et féodale, elle put l'abandonner en cas d'adultère, mais 

avec l 'interdiction de se marier de nouveau. 

Pendant la période communale aussi, on a peu d'exemples 

de dissolution de mariage par les soins de magistrats de la ville. 

Les causes de dissolution étaient en générall'adultère, l'ab

sence et la lèpre. On en trouve quelques exemples à V enise au 

XVII< et XVIII" siècle. 

Toutefois il ne semble pas qu'on puisse toujours considérer 
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ces cas comme d es divorces réels, p arce qu 'il s'agi t plutòt de 

répudiations ou de séparations, plus ou inoins ratifiées par l'au
torité ecclésiastique, ou d' actes arbitraires de quelques magistrats 

de la ville. La volonté de la femme se manifeste librement dans 
l 'institution de la séparation de corps thorum et mensam, qui 
est entrée dans les différentes législatiom, surtout après le Con

cile de Trente, et dans le système canonique des déclarations de 
nullité par violence ou paur erreur, menant à la dissolution du 
lien coniugai. 

c) Puissance maritale stricto sensu. - Lorsque l'autorité 
du mundualdus, se transformant d'un droit en U:Q. devoir de pro
tection et de défense, rapprocha toujours davantage la condition 
de la femme germanique de celle de la femme romaine, elle 

perdit en grande partie son caractère de pouvoir pour prendre 
celui de reverentia. Cependant, surtout dans les classes inférieu
res, toutes pénétrées d'une faible considération pour la femme, 
les devoirs de celle-ci n'en furent pas moins durs, et la violation 
de ces devoirs n'en fut pas moins sévèrement punie. Le droit de 
correction de la part du mari correspondait aux devoirs de fìdé
lité, d' obéissance et de cohabitation etc. de la femme. Les diffé
rentes législations étendaient diversément ce droit, suivant les 
circostances : il allait des simples meurtrissures aux coups de 
Mito n et méme aux blessures et à la délibitation d 'un membre. 
En cas d'adultère, la femme, prise en flagrant délit, pouvait 

méme étre tuée impunément. 
Beaucoup de législations, surtout en des temps plus proches 

de nous, limitèrent considérablement le droit de punition dont 
usait le mari. 

Quant à la condition sociale de la femme mariée, on peut 
dire qu'elle était intimement liée à celle d.u mari, avec quelques 
situations particulières, qui confirmaient, néammoins, le prin
cipe de la suprématle du sexe masculin. En effet, si la femme 
était à l'origine d'une condition plus élevée que celle de son 

mari, à la suite du mariage, elle était, en tout cas soumise à 
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son autorité, et sa condition devenait la meme que celle du mari. 

Si, au contraire, elle était de condition inférieure, le mariage 

avec un homme de haute noblesse ne pouvait pas l' élever à la 

condition de son mari et à tous les droits des autres femmes. 

d) Puissance paternelle et tutelle. -_- Quoique le dernier 

dro i t romain eu t prévu l, exercice de la tuteli e de la p art de la 

mère, on ne peut dire en réalité que celle-ci ait jamais exercé 

l' autorité partenelle au vrai sens du mot, ou qu' elle y ai t pris 

part; à moins qu'on ne veuille confondre la tutelle maternelle 

avecTautorité paternelle. Cette tutelle, admise parla législation 

statutaire, ne fait que remplacer en quelque sorte l'autorité 

paternelle. Si on exclut, en effet, des considération de caractère 

plus sentimental que juridique, on peut affirmer que la tradition, 

la législation et la doctrine italienne ne se dégagèrent jamais 

des principes romains. Malgré cela, pendant le haut moyen age, 

s' établit une coutume testamentaire par laquelle le père, en mou

rant, léguait à sa veuve sa fortune et Pautorité sur les enfants. 

La valeur discutable de ces actes de volonté privée ne trouvait 

d'ailleurs pas d'appui le système juridique. C'est pourquoi la 

doctrine du moyen age dut avouer' après de graves et pénibles 

discussions: ((Est igitur concludendum intrepide, filios in pote· 

state matris non esse constitutos )) C). 
Sauf donc l' apport sentimental et moral inévitable par le

quel la mère prend p art normalement à l' autorité paternelle, o n 

p eu t affirmer sans hésitation que l 'histoire de l' autorité pater

nelle de la mère, en tant qu'institution juridique, ne commence 

en Italie, qu' au siècle dernier, lorsqu' elle y fu t introduite, sur

tout à cause des influences françaises. 

L'institution tutélaire, meme masculine, étant inconnue aux 

lombards, les statuts municipaux prévirent l'attribution de la 

(B) v. AscANIUS CLEMENTIUS AMERINUS, Tractatus de patria potestate, cap. 

IV, nu. 18 circa medium, vers. << Secundo fallit ll, dans les Tractatus Illustrium ... 
]urisconsultum, tom. VIII, pars II [ = vol. IX: De ultimis voluntatibus], Venetiis 

1584, f. Ioor, col. l. 
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tutelle à la mère d'après la codi:fi.cation justinienne. On accordait 

en général cette tutelle lorsqu'il n'y avait pas d'autre disposition 

testamentaire du père décédé, et parfois on prévoyait un cotuteur 

à coté de la mère. Les fonctions et les limites étaient celles du 

droit romain: la gestio jusqu'à la septième année du pupille 

et l'interpositio auctoritatis ensuite. Ayant été conçue souvent 

dans les statuts les plus anciens comme quelque chose de sem

blable à la vigilance normale, cette tutelle fut ensuite mieux 

réglée par l'attribution ex lege, ex testamento et par le juge. Les 

secondes noces faisaient perdre à la mère ea tutelle, pour éviter 

que le nouveau mari piìt bénéficier des avanLages économiques 

prédisposés pour la mère tutrice et l es copartager. 

e) Régimes matrimoniaux. - L'existence de biens appar

tenant à la femme était liée au degré de pénétration des idées ro

maines, c'est-à-dire au degré de liberté accordée à la femme. 

Là où elle était plus capable, il u' est pas rare de la trouver 

maitresse d'une fortune, ne provenant pas de sa dot, avec la 

possibilité d' en disposer. Certains statuts municipaux admet

taient en effet la propriété exclusive de la femme sur ses biens 

extradotaux. Elle pouvait consentir à ce que son mari administrat 

ces biens dont il percevait quand mème l'intérèt. Tout cela se 

produisait naturellement là où le mundium, ou tutelle sur la 

femme, avaient désormais perdu toute vigueur, et quand la 

femme pouvait choisir librement son mundualdus, ou tuteur, 

pour ètre simplement assistée dans l' accomplissement d' actes 

déterminés. Le cas le plus fréquent était celui de la femme 

marchande. Normalement toutefois l'administration de ces biens 

revenait au mari ou au mundualdus. Dans certains cas la libre 

disposition n' était accordée à la femme que pour d es biens p eu 

importants. 

f) Obligations et contrats. - Quant à la capacité de la 

femme de contracter des obligations il faut toujours se référer aux 

conditions dans lesquelles elle se trouvait. Si elle était sui iuris 
selon l es principes romains, elle pouvait s' obliger validement 

sans l'intervention de personne, excepto Vellei.ano, Cela, se vé· 
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rifiait, à partir de la fin de la période lombarde, un peu partout 
mais principalement à Genes et dans le territoire Vénitien. En 
général, toutefois, pour les raisons que nous venons d'exposer, 

la femme ne pouvait s'obliger sans l'assistance de son mundual.
dus ou tuteur, de son mari, d'un procureur ou du juge appelé 
à interrQger les parents sur le caractère plus ou moins avantageux 

de l' obligation que la femme voulait contracter. On fai sai t ainsi 
malgré que la législation statutaire adm:ìt ces limitations de iure 
communi seulement pour les femmes mineures ou marièes. 

Seui l' exercice du commerce faisait exception à de telles 
limitations, ainsi que nous l'avons dit. Il s'agit là d'un phéno
mène qui tire son origine de la mentalité marchande qui carac
térise la vie conimunale. Comme pour l es hommes l' exercice 
du commerce était devenu un moyen de se soustraire à l'auto
rité paternelle, de meme pour la femme il devient une raison 

de conquete de la capacité de s' obliger lihrement. En se consa
crant au commerce, la femme était libre ò' administrer ses biens 

et d'eu disposer, d'entrer dans les corporations d'arts et métiers, 
d'ester en justice, de séparer sa propre responsabilité de celle de 

son mari, en cas de faillite. 

g) Succession.- A cause de la préférence qu'on accordait 
aux descendants de sexe masculin on fi.t en sorte que le droit 
de succession de la femme se confondit avec le droit de consti
tution d'une dot. Cette dot fut de plus en plus considérée comme 
tenant lieu de droits successoraux des fi.lles. Les statuts, en effet, 

· considérant évidemment la dot comme un succédané de la lé

gitime, obligeaient le père, l'aieul, la mère~ les frères à la consti
tuer, sui v an t l es temps et l es lieux, selon une mesure qui allait 

du montant de la légitime à une somme établie, aux termes de 
la loi, par le juge, ou, conventionnellement, par les parents. Ce 
principe fut appliqué si largement que certains statuts obligeaient 

les descendants légitimes à assigner la dot, en la défalquant des 
biens héréditaires, au cas où celle-ci n'avait pas été assignée. 

D'ailleurs !'~varice des frères était telle que daus certains cas 
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on arriva à exclure la soeur de la succession, me111e si sa dot 

avait été constituée par des étrangers. En général, toutefoi!!, on 

reconnut toujours le droit à la dot, avec exclusion, pal" consé

quent, de tout autre droit héréditaire. On reconnut, en outre, le 

droit aux aliments, défalqués des hie'ns héréditaires, pour la 

soeur célihataire. 

Ce rég.lme d' exclusio propter dotem, qui semhle rappeler 

d'un coté le droit au faderfium de la femme germa,nique, tirait, 

d' autre part, son origine de la coutume romaine, jamllis éteinte, 

d' exiger d es pactes de renonciation de la fili e qui allait se marier, 

et cela constituait une forme de succession payée d'avance. 

De la fusion du système romain de la dot avec le système 

germanique des assignations ma:ritales, tira son origine une nou

velle situation par laquelle, à la mort du mari, la veuve pouvait, 

en général, compter sur sa dot, et, surtout, sur le douaire et sur 

d' autres droits qu' o n lui fixait ex lege ou, conventionellement, 

par testament de son mari, si la législation locale n'en disposait 

pas autrement. C'était toutefois le douaire qui constituait la base 

assurée du veuvage. Ce douaire, légal ou coutumier, né de la 

rencontre entre la donatio propter nuptias et les assignations 

maritales germaniques, avait justement la fonction de constituer 

une prévoyance du mari en faveur de sa femme survi:vante. Ce 

douaire avait une valeur, un caractère et un nom différents, se

lon les lieux et les temps, mais quoiqu'il fiìt constitu~ dans les 

formes variahles de I' antefactwn, contrapactum, incontrum, vi
dualitium, dotalitium ou dotarium, il ne changeait pas sa fonction 

et il était acquis en propre par la veuve et, le plus souvent, en 

usufruit, s'il y avait des enfants. 
La succession intestate ne réservait. en général, aucun droit 

à la veuve sur les hiens de son mari. Elle ne succédait, la plupart 

des fois, qu'à défaut d'agnats et de cognats. Et d'ailleurs la loi 

limitait souvent la faculté dn mari de disposer de ses hiens par 

testament en faveur de sa femme. Certaines lois, toutefois, lui 

réservaient une part uxoria, au cas où elle serait pauvre, sans 

do t. 
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4. Si dans lé droit privé le principe de la infirmitas sexus 
valait comme cause de limitation de la capacité juridique fémi• 

nine, dans le droiÌ pénal le principe du favor sexus était cause 
d'atténuati.on de la résponsabilité. L'ancien droit lombard, qui 

n' admettait pas une différente évaluation du débit à cause de la 
diversité de sexe, ayant été dépassé, Liutprand introduisit un 
nouveau système de peines, pour lequel les crimes commis par 
des femmes étaient punis moins sévèrement. D'autre part, on 

pourvut à protéger davantage la femme, surtout au cas d' abandon 
de la p art de sori mari, et o n prescrivi t le devoir de l 'homme à la 

fidélité conjugale. 

Les statuts municipaux aussi, accueillirent presque toujours 

la nouvelle orientation. Ils prévirent pour les femmes des peines 
plus légères que d' ordinaire, en réduisant l es peines pécuniaires, 

ou en mitigeant les peines corporelles, ou en laissant au gré du 

juge leur détermination. Dans les crimes l es plus graves, toute
fois, et dans ceux contre les lois divines, le sexe féminin ne fut 
pas considéré un motif d'atténuation du crime, quoiqu'on ju
geat communément qu'il fallait pardonner mulierum imbecilli
tati. 

a) Adultère.- L'adultère qui avait été punì de mort chez 
les lotnbards, et qui fut reconnu plus tard également pour l'horn
me si sa complice était mariée, était un crime que pouvaient 

juger aussi bien les juges séculiers que les ecclésiastiques, le 

mariage ayant un caractère sacramente!. On avait toujours re
cours aux juges ecclésiastiques lorsqu' o n voulait que l' accusation 

d'adultère efrt comme conséquence la séparation personnelle des 

époux. Les peines variaient selon les différentes législations. La 
part de la dot en était la conséquence civile immédiate, tandis 
que, par droit canon, la femme était excommuniée et enfermée 
dans un couvent, jusqu'au moment où son mari lui pardonnerait 
et l' accueillerait de nouveau chez lui. Dans l es statuts l es plus 

anciens, on admettait parfois la vengeance, en permettant au 

mari l' assassinat des deux adultères, si la complice était de basse 
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conditions, et le meme droit de vengeance était réservé au père 

de la femme, si l' adultère avait lieu chez lui. En général tou

tefois, les peines pour la femme adultère, propter sexus fragi

litatem, étaient la fustigation et l' exil. Plus tarò ces peines fureut 

encore mitigées et elles n'eurent plus, parfois, qu'un caractère 

pécuniaire avec d es suites d'or dr e social. 

b) Viol et rapt. - Les peines prévues pour le viol varia

ient suivant les circonstances. Si le crime était consommé avec la 

violence, ex iuri communi, le coupable était passible de la peine 

de mort et, parfois meme, de la confiscation de ses biens. En 

réalité toutefois, on appliquait des peines plus indulgentes. 

Si, au contraire, il n'y avait pas de violence, le crime, 

d' après l es principes canoniques acceptés par plusieurs législa

tions, était p uni: le coupable s' engageait alors à épouser la 

femme, ou à la doter convenablement, ou était condamné à des 

pelnes pécuniaires, ou bien on laissait la peine au gré du juge. 

En tout cas le mariage successif portait à la remise, ou, du 

moins, à la mltigation de la peine. 

La peine de mort applicable aux responsables età leurs com

plices, était prévue en principe meme pour le rapt. Mais les 

statuts sanctionnaient en général des peines pécuniaires, quoi

qu'il ne manque pas des exemples d'application de la peine capi

tale. En effet, en pratique, les juges décidaient selon la gravité 

et les circonstances de chaque cas. Naturdlement la peine était 

en général plus indulgente, si le rapt n'était pas suivi du viol 

et, dans ce cas aussi, le mariage successi{ pouvait mitiger ou 

méme remettre la peine. 

c) Prostitution. -De nombreuses et sévères mesures de 

police furent prises par les communes coutre la prostitution, 

pour garantir les bonnes moeu:rs. 

Tout d'abord les prostituées étaient chassées de la ville, 

et l'on permettait à n'importe qui de les offenser impunément, 

mais non pas de les battre, du moins d'une façon grave. Plus 

tard on leur défendit d'habiter auprès des lieux sacrés, et l' on 
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consentit à les éloigner d'un certain endroit, sur instances de 
leurs voisins. Depuis le XIV" siècle, prévalut la coutume de lé

galiser et, par conséquent, d'organiser la prostitution, considé
rée un mal inévitable. 

On enferma donc les femmes de mauvaises moeurs dans des 
maisons spéciales, louées au plus offrant, et controlées par des 

officiers de police. Les femmes ne pouvaient exercer la prosti
tution que dans ces lieux. EUes pouvaient eu sortir rarement, et 
seulement pour se rendre dans certains quartiers de la ville. 
Elles étaient aussi habillées d'une façon particulière. Parmi la 
grande variété de règlements et de sanctions, il ne manque pas 

non plus quelques exemples de faveur et de protection, inspirés 
de la convinction d'une certaine utilité sociale de la prostitution 

du moins comme remède contre des maux plus graves. 
d) lnfanticide. - Les lois les plus anciennes ne s' occupent 

guère du crime d'infanticide, mais certains statuts le punissent 
par le supplice du feu, donc encore plus sévèrement que l'ho
micide. En général, toutefois, il était comparé à ce dernier crime, 
et il était puni par les memes peines. En considération de l' état 
physique et moral de la femme pendant l'accouchement, et des 
raisons qui pouvaient avoir déterminé rinfanticide, les législa

tions plus proches de nous prévirent des peines plus indulgentes. 
On remarque la meme évolution dans les peines établies pour 

l'abandon des enfants de la part de leurs mères. 
e) Avortement. - L' avortement était en général pum 

comme I'homicide, et, parfois, encore plus sévèrement. Mais avec 

le temps pour ce crime aussi, considéré tel depuis la législation 
lombarde, des punitions plus légères, tenant compte des circon
stances particulières de chaque cas, remplacèrent des peines très 
dures, telle la peine capitale pour la mère et ses complices. 

5. L'incapacité de la femme lomharde à ester en justice, 
relevait de la nature meme du mundium. Celui-ci impliquait, 

en effet, outre le devoir de la défense dans le duel judiciaire, le 
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droit du mundualdus à intervenir dam tout acte de la femme, 

pour sauvegarder les intérèts de ses parents. 

L'intervention d'un advocatus, à còté de la femme romaine, 

surtout au Xe -XIr siècle, avait, au contraire, comme but de 

venir en aide à I'infirmitas sexus; dans l'intérèt mème de la 

femme. Sous la poussée de nouvelles conceptions, nées de l' éla

boration de vieux principes, l'incapacité de la femme à ester en 

justice fut en partie justifiée comme un privilège. Après le XIII" 

siècle, eu effet on croyait que le pudor sexus consentait à la fem

me de ne pas ètre obligée à ester personnellement en justice. 

Elle devait donc ètre remplacée par son mari, par ses parents ou 

par nn procureur. En réalité, toutefois, le fameux privilège 

n'était dans le statuts qu'une prohibition de comparaitre en 

justice, tantòt limitée aux femmes mariées, tantòt étendue à 

toutes les femmes. 

Ce n'était que la profession de c<,mmerçant qui, nous le 

savons, faisait exception, ainsi que les causes matrimoniales, 

selon le droit canon. 

A partir de la période communale, ]es femmes, qui avaient 

été exclues pendant longtemps de la possibilité de rendre témoi

gnage et de prèter serment, en tant qu'incapables d'ester en 

justice, furent admises à témoigner dans les affaires civiles.. Ce 

ne fut pas de mème pour les affaires capitales et féodales et, 

d' après le droit canon, pour toutes les 3ffaires criminelles. En

suite ces limitations aussi tombèrent, mais le témoignage féminin 

ne cessa pas pour cela d'ètre moins considéré que celui de 

l'homme. 

6. Nous n'avons pas beaucoup à dire à propos des acti

vités économiques de la femme italienne au rnoyen age, ce pro

blème ayant été d'ailleurs très peu étudié. Nous avons déjà parlé 

de la femme marchand, ce qui n' était pas, du reste, un cas fré

quent. La tradition de la vie italienne préférait en effet la femme 

d'intérieur, ou, tout au plus, lorsque c'était possible, la femme 
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occupée à aider ses parents dans l' exercice d'un métier quel

conque. Par conséquent, les lois ne nous aident pas beaucoup. Il 

est possible toutefois de citer quelques exemples de veuves d'arti

sans, auxquelles on permettait de continuer l'activité du mari, 

mais avec l'aide d'un maitre ouvrier. n est aussi possible de 

trouver des dispositions qui se propoeaient de discipliner le 

salaire quotidien, la nourriture, le tableau des heures de travail 

des ouvrières. La défense du pudor sexus suggérait parfois la 

promulgation de lois qui, par exemple, empèchaient aux mar

chands de vin d'employer des femmes pour la vente ou pour 

le service des clients. En ce qui concerne l' exercice des arts libé

raux, nous dirons que cet exercice était tout à fait exceptionnel, 
. , d d' qumqu on ne manque pas, surtout aux temps mo ernes, exem-

ples de femmes qui atteignirent un degré remarquable d'habileté, 

et mème la célébrité, dans l es sciences et l es arts. *. 
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